
L ES BONNES R AIS ONS DE J ARDINER S ANS PESTI CIDES  
 
Les pesticides sont largement utilisés par les particuliers et les jardiniers amateurs. Les plus courants 
sont les herbicides employés pour détruire les herbes mais il existe également des fongicides pour 
lutter contre les champignons, des insecticides pour éliminer les insectes, des rodenticides contre les 
rongeurs, etc. L’utilisation de ces produits n’est pas sans conséquences : 

 
1. Pollution de l’eau  : les désherbants appliqués sur des surfaces imperméables 

(pavés, bitume, etc.), les allées en pente ou à proximité d’un point d’eau 
(caniveau, fossé, cours d’eau, etc.) provoquent une forte pollution de l’eau ! En 
effet les eaux pluviales sont conduites vers les stations d’épuration qui ne 
traitent pas les pesticides ! 

 
2. Santé : les pesticides autorisés dans les jardins sont nocifs pour la santé. Ils 

affectent les personnes directement lors de l’application ou indirectement par 
l’eau que nous buvons ou l’air que nous respirons ! 

 
3. Toxicité pour les auxiliaires  : les pesticides détruisent aussi les animaux indispensables à la vie 

du jardin : les vers de terre, les auxiliaires (coccinelles, punaises, etc.) et les pollinisateurs 
(abeilles, bourdons, etc.). 

 
4. Erosion  : la terre désherbée chimiquement et laissée nue est plus sujette à l’érosion, aux 

inondations, aux coulées de boues, etc.  
 
5. Tassement et stérilité du sol  : la terre laissée nue se tasse et s’asphyxie rapidement lors de 

fortes pluies. Les traitements tuent les microorganismes et les vers de terre qui sont pourtant les 
moteurs naturels de la fertilité.  

 
6. Industries à risques  : plus on emploie de pesticides, 

plus on favorise la production et le transport de matières 
dangereuses. De plus, les résidus de pesticides sont 
des déchets dangereux et coûteux à éliminer. 

 
Avant de les utiliser, soyez plus tolérants vis-à-vis des 
herbes spontanées et des insectes et pensez aux 
techniques alternatives. 
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